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I CADRE REGLEMENTAIRE ET AUTEURS DE LôETUDE 

I.1 Cadre réglementaire de lô®tude 

+ɀõÛÜËÌɯËɀÐÔ×ÈÊÛɯËÌɯl'aménagement foncier agricole, forestier et environnemental (AFAFE) 

du périmètre des communes Ëɀ 9$1$(7ɯÌÛɯ.224- ÌÚÛɯÙõÈÓÐÚõÌɯÊÖÕÍÖÙÔõÔÌÕÛɯãɯÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯƖɯËÜɯ

Décret n° 77-1141 du 12 Octobre 1977 et décrets modificatifs ultérieursȮɯÈÊÛÜÈÓÐÚõÚɯãɯÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯ1ɯ

122-5 ËÜɯ"ÖËÌɯËÌɯÓɀ$ÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛ (modifié par décret n° 2019-190 du 14/03/2019). Les 

dispositions de cet article sont les suivantes : 

I. ɬ Le contenu de l'étude d'impact est proportionné à la sensibilité environnementale de la 

zone susceptible d'être affectée par le projet, à l'importance et la nature des travaux, 

installations, ouvrages, ou autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage projetés 

et à leurs incidences prévisibles sur l'environnement ou la santé humaine. 

II. ɬ En application du 2°  du II de l'article L. 122-3, l'étude d'impact comporte les éléments 

suivants, en fonction des caractéristiques spécifiques du projet et du type d'incidences sur 

l'environnement qu'il est susceptible de produire :  

1° Un résumé non technique des informations prévues ci-dessous. Ce résumé peut faire 

l'objet d'un document indépendant ;  

2° Une description du projet, y compris en particulier :  

ɬ une description de la localisation du projet ;  

ɬ une description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet, y compris, le 

cas échéant, des travaux de démolition nécessaires, et des exigences en matière 

d'utilisation des terres lors des phases de construction et de fonctionnement ; 

ɬ une description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle du projet, 

relatives au procédé de fabrication, à la demande et l'utilisation d'énergie, la nature et 

les quantités des matériaux et des ressources naturelles utilisés ; 

ɬ une estimation des types et des quantités de résidus et d'émissions attendus, tels que 

la pollution de l'eau, de l'air, du sol et du sous -sol, le bruit, la vibration, la lumi ère, la 

chaleur, la radiation, et des types et des quantités de déchets produits durant les 

phases de construction et de fonctionnement. 

Pour les installations relevant du titre Ier du livre V et les installations nucléaires de base 

relevant du titre IX du  même livre, cette description peut être complétée, dans le dossier de 

demande d'autorisation, en application des articles R. 181-13 et suivants et de l'article R. 593-

16. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832885&dateTexte=&categorieLien=cid
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3° Une description des aspects pertinents de l'état actuel de l'environnement, dénommée 

ɁÚÊõÕÈÙÐÖɯËÌɯÙõÍõÙÌÕÊÌɂȮɯÌÛɯËÌɯÓÌÜÙɯõÝÖÓÜÛÐÖÕɯÌÕɯÊÈÚɯËÌɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛɯÈÐÕÚÐɯØÜɅÜÕɯ

È×ÌÙñÜɯËÌɯÓɅõÝÖÓÜÛÐÖÕɯ×ÙÖÉÈÉÓÌɯËÌɯÓɅÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛɯÌÕɯÓɅÈÉÚÌÕÊÌɯËÌɯÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛȮɯ

dans la mesure où les changements naturels par rapport au scénario de référence peuvent 

être évalués moyennant un effort raisonnable sur la base des informations 

environnementales et des connaissances scientifiques disponibles ; 

4° Une description des facteurs mentionnés au III de l'article L. 122-1 susceptibles d'être 

affectés de manière notable par le projet : la population, la santé humaine, la biodiversité, les 

terres, le sol, l'eau, l'air, le climat, les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris les 

aspects architecturaux et archéologiques, et le paysage ; 

5° Une description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur 

l'environnement r ésultant, entre autres : 

a) De la construction et de l'existence du projet, y compris, le cas échéant, des travaux 

de démolition ;  

b) De l'utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, l'eau et la 

biodiversité, en tenant compte, dans la mesure du possible, de la disponibilité durable 

de ces ressources ; 

c) De l'émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, la chaleur et la 

radiation, de la création de nuisances et de l'élimination et la valorisation des déchets ; 

d) Des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou pour 

l'environnement ;  

e) Du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant 

compte le cas échéant des problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des 

ressources naturelles et des zones revêtant une importance particulière pour 

l'environnement susceptibles d'être touchées. Ces projets sont ceux qui, lors du dépôt 

de l'étude d'impact :  

ɬ ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au tit re de l'article R. 

181-14 et d'une enquête publique ; 

ɬ ont fait l'objet d'une évaluation environn ementale au titre du présent code et 

pour lesquels un avis de l'autorité environnementale a été rendu public.  

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté mentionnant un délai et devenu 

caduc, ceux dont la décision d'autorisation est devenue caduque, dont l'enquête 

publique n'est plus valable ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés par le 

maître d'ouvrage ; 

f) Des incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du projet au changement 

climatique ;  

g) Des technologies et des substances utilisées. 

La description des éventuelles incidences notables sur les facteurs mentionnés au III de 

l'article L. 122-1 porte sur les effets directs et, le cas échéant, sur les effets indirects 

secondaires, cumulatifs, transfrontaliers, à court, moyen et long termes, permanents et 

temporaires, positifs et négatifs du projet ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033929005&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033929005&dateTexte=&categorieLien=cid


DÉPARTEMENT DES HAUTES PYRENEESɬ CONSEIL DEPARTEMENTAL  

$34#$ɯ#Ʌ(,/ "3ɯ#$ɯ+ɀ ,$- &$,$-3ɯ%.-"($1ɯ &1(".+$ɯ%.1$23($1ɯ$3ɯ$-5(1.--$,$-3 +ɯ#4ɯ/$1(,$31$ɯ

#ɀ 9$1$(7-OSSUN AVEC EXTENSION SUR IBOS    

ɬ 1 ɬ ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT  

 

 #1$3ɯÉÜÙÌÈÜɯËɀõÛÜËÌÚ - 26 rue de Chaussas ɬ 31200 TOULOUSE  10  

Tél : 05 61 13 45 44 - Fax : 05 17 47 54 72 - Mél : adret.environnement@wanadoo.fr Juin 2019  

6° Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur 

l'environnement qui résultent de la vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de 

catastrophes majeurs en rapport avec le projet concerné. Cette description comprend le cas 

échéant les mesures envisagées pour éviter ou réduire les incidences négatives notables de 

ces événements sur l'environnement et le détail de la préparation et de la réponse envisagée 

à ces situations d'urgence ; 

7° Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le 

maître d'ouvrage, en fonction du projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une 

indication des principales raisons du choix effectué, notamment une comparaison des 

incidences sur l'environnement et la santé humaine ; 

8° Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour : 

ɬ éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine 

et réduire les effets n'ayant pu être évités ; 

ɬ compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur 

l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment 

réduits. S'il n'est pas possible de compenser ces effets, le maître d'ouvrage justifie cette 

impossibilité.  

La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses 

correspondantes, de l'exposé des effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du 

projet sur les éléments mentionnés au 5° ; 

9° Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction et de 

compensation proposées ; 

10° Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour 

identifier et évaluer les incidences notables sur l'environnement ; 

11° Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l'étude d'impact et 

les études ayant contribué à sa réalisation ; 

12° Lorsque certains des éléments requis ci-dessus figurent dans l'étude de maîtrise des 

risques pour les installations nucléaires de base ou dans l'étude des dangers pour les 

installations classées pour la protection de l'environnement, il en est fait état dans l'étude 

d'impact.  

 

Pour faciliter sa consultation, cette étude est présentée en 3 tomes séparés : le tome 1 

corresponËɯãɯÓɀÈÕÈÓàÚÌɯËÌɯÓɀõÛÈÛɯÐÕÐÛÐÈÓ ; le tome 2 analyse les impacts du projet et les mesures 

ËɀõÝÐÛÌÔÌÕÛȮɯËÌɯÙõËÜÊÛÐÖÕɯËɀÐÔ×ÈÊÛɯÈÐÕÚÐɯØÜÌɯÓÌÚɯÔÌÚÜÙÌÚɯÊÖÔ×ÌÕÚÈÛÖÐÙÌÚ ; le tome 3 contient 

le résumé non technique. 
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I.2 Auteurs de lô®tude 

Cette ®tude dõimpact a ®t® r®alis®e par Dominique DELBOS, ingénieur agronome, chef de 
projet au bureau dõ®tudes ADRET depuis 1981 dont les coordonnées figurent sur la page de 
garde. 
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II PRESENTATION DU PROGRAMME 

Le programme de travaux concerne : 

Á le projet dõextension de la ZAC PYRENIA, 

Á lõam®nagement foncier agricole, forestier et environnemental (AFAFE), qui 
constitue une mesure compensatoire à lõam®nagement de la ZAC Pyrénia .  

II.1 Présentation du projet de la ZAC Pyrénia 

La ZAC 1 PYRENIA est portée par le syndicat mixte de la zone aéroportuaire Tarbes-Lourdes-
Pyrénées, dit PYRENIA, créé le 12 juillet 2005, et composé de la Région Occitanie, du 
Département des Hautes- Pyrénées, et de la Communaut® dõAgglom®ration de Tarbes-
Lourdes-Pyrénées.  

Le syndicat mixte Pyrénia a en charge deux compétences principales : le développement de 
la dimension industrielle aéronautique de la zone aéroportuaire en réaction à la fermeture 
annoncée de GIAT industrie en 2006 ; la gestion et lõexploitation de lõa®roport de Tarbesð
Lourdes-Pyrénées. 

Situ®e sur les communes dõOssun, Juillan et dõAzereix pr¯s de Tarbes et Lourdes (Hautes 
Pyrénées), PYR£NIA regroupe lõa®roport Tarbes Lourdes Pyr®n®es et une zone dõactivit® 
industrielle dit campus aéro -industriel  spécialisé dans la construction, la maintenance, le 
r®trofit et le d®mant¯lement dõavions. Pyr®nia est devenu un p¹le dõexcellence a®ronautique 
qui a pour mission dõam®nager et d®velopper la zone a®roportuaire autour de la 
commercialisation de foncier dõentreprises et lõaccompagnement de porteurs de projets 
industriels.  

Compl®mentaire des infrastructures d®j¨ r®alis®es, et notamment des zones dõactivit® Pyr¯ne 
Aéro Pôle et du tissu industriel aéronautique historiquement implanté sur la plateforme, la 
ZAC Pyr®nia dõune superficie globale de 189 hectares sõinscrit dans une dynamique de 
reconquête économique en constituant un axe majeur du développement économique du 
bassin tarbais, connect®e ¨ la piste de 3000m de lõa®roport et desservie par un r®seau 
autoroutier. 

 

                                                      
1 ZAC  : zone dõam®nagement concert® 



DÉPARTEMENT DES HAUTES PYRENEESɬ CONSEIL DEPARTEMENTAL  

$34#$ɯ#Ʌ(,/ "3ɯ#$ɯ+ɀ ,$- &$,$-3ɯ%.-"($1ɯ &1(".+$ɯ%.1$23($1ɯ$3ɯ$-5(1.--$,$-3 +ɯ#4ɯ/$1(,$31$ɯ

#ɀ 9$1$(7-OSSUN AVEC EXTENSION SUR IBOS    

ɬ 1 ɬ ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT  

 

 #1$3ɯÉÜÙÌÈÜɯËɀõÛÜËÌÚ - 26 rue de Chaussas ɬ 31200 TOULOUSE  13  

Tél : 05 61 13 45 44 - Fax : 05 17 47 54 72 - Mél : adret.environnement@wanadoo.fr Juin 2019  

Lõorientation dõam®nagement de la ZAC Pyr®nia  met en évidence la création de 2 secteurs : 

Á Le secteur A (161Ha) ÌÚÛɯËõËÐõɯãɯÓɀÈÊÊÜÌÐÓɯËÜɯ×ÙÖÑÌÛɯ×ÏÈÙÌɯËÌɯÊÌÛÛÌɯ9 "ɯȯɯÓÌɯ×ÙÖÑÌÛɯËÌɯ

ËõÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕɯËɀÈÝÐÖÕÚɯ3 1, "Ȯ 

Á Le secteur B (28Ha) aura une double vocation : vocation aéroportuaire, en vue de 

ménager des réserves foncières pour les besoins de développement de la plate-forme 

aéroportuaire  ; vocation tertiaire complémentaire à celle de la ZAC Pyrène Aéropôle 

existante. 

 

 
Carte 1  tƭŀƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½!/ tȅǊŞƴƛŀ όǎƻǳǊŎŜ : dossier préalable à la DUP)  
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La ZAC PYRENIA a fait lõobjet dõun dossier ËɀÌÕØÜ÷ÛÌɯ×ÙõÈÓÈÉÓÌɯãɯÓÈɯËõÊÓÈÙÈÛÐÖÕɯËɀÜÛÐÓÐÛõɯ

publique (DUP) ÌÕɯƖƔƔƛȮɯËÖÛõɯËɀÜÕÌɯõÛÜËÌɯËɀÐÔ×ÈÊÛȭ 

La ZAC PYRENIA a fait lõobjet dõune enqu°te parcellaire (du 26/12/2018 au 10/01/2019) sur 
le territoire des communes dõOssun et Juillan en vue : 

Á De d®terminer les parcelles que lõEtablissement Public Foncier dõOccitanie devra 
acquérir pour le compte du Syndic at mixte « Pyrenia » et pour la réalisation du projet 
dõam®nagement de la ZAC, 

Á De rechercher leurs propriétaires, titulaires de droits réels et autres intéressés 

La carte ci-après met en évidence le périmètre de la ZAC ainsi que la zone étudiée dans 
lõ®tude dõimpact de la ZAC : 
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Carte 2  Plan de situation du ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ tȅǊŞƴƛŀ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ όǎƻǳǊŎŜ : dossier 

préalable à la DUP)  

 
La carte ci-après permet de visualiser le périmètre AFAFE ainsi que le périmètre de la ZAC 
Pyrénia :  
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Carte 3  /ŀǊǘŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!C!C9 Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ½!/ tȅǊŞƴƛŀ  
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II.2 Présentation du projet AFAFE 

II.2.1 Les objectifs de lôAFAFE 

Lõam®nagement foncier agricole, forestier et environnemental (AFAFE) procède à une 
nouvelle distribution parcellaire par le moyen d' un transfert de propriété. Il vise à assurer :  

P une restructuration des propriétés de manière à en améliorer les conditions 
dõexploitation et conforter leur viabilit® ; il se traduit en pratique par la 
r®duction du nombre dõ´lots de propri®t®s et dõexploitation, un rapprochement 
des terres du si¯ge dõexploitation, chaque nouvel ´lot est pourvu dõun acc¯s, 
une augmentation de la taille des parcelles, lõam®lioration de la configuration 
des parcelles, la r®duction des distances par rapport ¨ lõexploitation, 

P lõam®nagement rural du p®rim¯tre dans lequel il est mis en oeuvre avec 
notamment la réalisation de travaux connexes permettant l'exploitation du 
nouveau parcellaire. 

II.2.2  Les acteurs de lôAFAFE ; rappel de quelques définitions 

LõAFAFE dõAZEREIX-OSSUN constitue une mesure compensatoire à la réalisation du projet 
de la ZAC PYRENIA . En effet, conform®ment ¨ lõarticle L123.24 du code rural et de la pêche 
maritime 2, le Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées, ma´tre dõouvrage, doit rem®dier 
aux dommages caus®s par cet am®nagement routier aux structures fonci¯res et dõexploitation 
locales, en participant financi¯rement ¨ lõex®cution dõop®rations dõam®nagement foncier et 
de travaux connexes.  

Lõarticle L123.24 du Code Rural stipule que : «Lorsque les expropriations en vue de la réalisation 
des aménagements ou ouvrages mentionnés aux articles L. 122-1 à L. 122-3 du code de l'environnement 
sont susceptibles de compromettre la structure des exploitations dans une zone déterminée, 
l'obligation est faite au maître de l'ouvrage, dans l'acte déclaratif d'utilité publique, de remédier aux 
dommages causés en participant financièrement à l'exécution d'opérations d'aménagement foncier 
mentionnées au 1° de l'article L. 121-1 et de travaux connexes. La même obligation est faite au maître 
de l'ouvrage dans l'acte déclaratif d'utilité publique en cas de création de zones industrielles ou à 
urbaniser, ou de constitution de réserves foncières. Lorsque les besoins de cohérence de l'aménagement 
rural d'un territoire le justifient et lorsque la commission communale ou intercommunale 
d'aménagement foncier lui en a fait la proposition, le conseil général peut décider, avec l'accord du 
maître d'ouvrage, d'étendre le périmètre d'aménagement foncier au-delà du périmètre perturbé par 
l'ouvrage. Lorsque le maître d'ouvrage est l'Etat ou un de ses établissements publics ou 
concessionnaires, l'accord est donné par le préfet du département. » 
 
Lõam®nagement foncier agricole, forestier et environnemental permettra ainsi de remédier 

aux dommages caus®s aux exploitations agricoles, conform®ment ¨ lõarr°t® préfectoral en 

date du 18 mars 2009, déclarant d'utilité publique les travaux de création de la Zone 

d'Aménagement Concerté (ZAC) aéroportuaire de Tarbes-Lourdes-Pyrénées, dite «ZAC 

                                                      
2 Lorsque les expropriations en vue de la réalisation des aménagements ou ouvrages mentionnés aux 
articles L. 122-1 à L. 122-3 du code de l'environnement sont susceptibles de compromettre la structure 
des exploitations dans une zone déterminée, l'obligation est faite au maître de l'ouvrage, dans l'acte 
déclaratif d'utilité publique, de remédier aux dommages causés en participant financièrement à 
l'exécution d'opérations d'aménagement foncier mentionnées au 1° de l'article L. 121-1 et de travaux 
connexes. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006581674&dateTexte=&categorieLien=cid
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Pyrénia », ledit arrêté faisant obligati on au Syndicat Mixte de la zone aéroportuaire de 

Tarbes-Lourdes-Pyrénées, maître d'ouvrage, de remédier aux dommages causés aux 

exploitations agricoles en participant financièrement à l'exécution d'opérations 

d'aménagement foncier et de travaux connexes. 

 
LõAFAFE dõAZEREIX-OSSUN a pour objet dõam®liorer les structures des propri®t®s 
fonci¯res et des ´lots dõexploitation agricole, et de r®aliser un certain nombre de travaux 
connexes, dont certains couvrent un intérêt général (aménagement ou création de chemins 
communaux). Conform®ment ¨ lõarticle L123-15 du Code rural, le maître d'ouvrage de 
lõop®ration AFAFE est le Conseil Départemental des Hautes Pyrénées, qui assure également, 
par ses services, lõanimation et le secr®tariat des commissions3. 
LõAFAFE est ordonné par un arrêté du Conseil Départemental qui fixe notamment le 
périmètre et les prescriptions environnementales, paysagères et hydrauliques au titre de la 
loi sur l'eau (édictées par lõarr°t® pr®fectoral en date du 19/01/2016 ). Un géomètre expert est 
d®sign® pour assurer le suivi technique de lõAFAFE (ici le cabinet de géomètres ECTAUR). 
La CIAF4 est charg®e de conduire la proc®dure de lõAFAFE. Elle travaille en étroite 
collaboration avec le g®om¯tre et le charg® dõ®tude dõenvironnement, d®cide des dates des 
enqu°tes publiques et examine les r®clamations d®pos®es ¨ l'issue de ces enqu°tes. LõAFAFE 
a 3 objectifs de même importance : lõam®lioration des conditions dõexploitation des 
propriétés agricoles et forestières, la mise en valeur des espaces naturels ruraux, et 
lõam®nagement du territoire communal ou intercommunal. 
Les séances de la CIAF sont préparées par une sous-commission (SCIAF), qui rassemble les 
exploitants concern®s par lõam®nagement foncier, le g®om¯tre et toute personne int®ress®e. 
La CDAF5 intervient au cours de la proc®dure de lõAFAFE sur la demande éventuelle de la 
CIAF de prise de possession provisoire et anticipée des nouvelles parcelles ; elle examine les 

                                                      
3  Le Conseil Départemental assure, par ses services : lõanimation et le secr®tariat des commissions: 
lõinformation aupr¯s des maires et des conseils municipaux qui le demandent ; lõinformation aupr¯s 
des exploitants et des propriétaires ; la d®finition du contenu des ®tudes pr®alables dõam®nagement et 
dõenvironnement et leur pilotage ; la d®finition et la passation des march®s de g®om¯tres, le suivi des 
prestations ; lõinterface avec les services de lõEtat dans le domaine environnemental ; les relations avec 
le ma´tre dõouvrage dans le cas de perturbation dõun ouvrage lin®aire ; lõanimation g®n®rale des 
op®rations jusquõ¨ leur aboutissement (y compris les travaux connexes) ; le secr®tariat des 
commissions locales et départementale ; les relations avec les autres institutions (tribunaux, 
cadastre,é) ; lõexamen du contentieux 
4 CIAF : commission intercommunale d'aménagement foncier ; elle est composée de : 

1. Le maire de chaque commune intéressée ou l'un des conseillers municipaux désignés par lui, 

2. Deux exploitants titulaires et un suppléant, ainsi que deux propriétaires titulaires et un suppléant, pour chaque 
commune, désignés ou élus dans les conditions prévues pour la commission communale 

3. Trois personnes qualifiées en matière de faune, de flore et de protection de la nature et des paysages, désignées 
par le président du Conseil général,  dont une sur proposition du président de la chambre d'agriculture ;  

4. Deux fonctionnaires désignés par le président du conseil départemental; 

5. Un délégué du directeur départemental des finances publiques  

6. Un représentant du président du conseil départemental désigné par le président de cette assemblée. 

La CIAF est présidée par un commissaire enquêteur, qui est désigné par le président du tribunal de grande 
instance  

La CIAF est habilitée pour décider du type d'aménagement foncier, définir le périmètre, établir les 
prescriptions environnementales, d®terminer les moyens ¨ mettre en ïuvre pour regrouper la 
propriété et améliorer les conditions dõexploitation, ®laborer le programme des travaux connexes, 
statuer sur les réclamations éventuelles.  
5 CDAF : commission départementale d'aménagement foncier 
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recours déposés contre les décisions de la CIAF sur l'ensemble du projet, et peut être amenée 
à modifier  certaines de ses décisions annulées par le Tribunal Administratif. 

Le mode dõam®nagement foncier li® aux grands ouvrages peut °tre de deux types : 

o Am®nagement foncier avec exclusion dõemprise : les emprises de lõouvrage 
sont exclues du p®rim¯tre dõam®nagement foncier. Dans ce cas, le ma´tre 
dõouvrage r®alise directement les acquisitions fonci¯res n®cessaires ¨ la 
r®alisation de lõinfrastructure. 

o Am®nagement foncier avec inclusion dõemprise : les emprises de lõouvrage 
sont incluses dans le p®rim¯tre dõam®nagement foncier. La lib®ration de 
lõemprise de lõouvrage sera effectu®e gr©ce ¨ lõacquisition de parcelles 
vendues dans le p®rim¯tre dõam®nagement ou par prélèvement sur 
lõensemble des propri®t®s comprises dans le p®rim¯tre.  

 

Conform®ment aux dispositions de lõarticle R123-39 du code rural, lõemprise de la Zone 

d'Aménagement Concerté (ZAC) aéroportuaire de Tarbes-Lourdes-Pyrénées, dite «ZAC 

Pyrénia», a dû être exclue du périmètre AFAFE dont la superficie est de 1880 Ha6. Ce 
p®rim¯tre comprend ®galement une extension sur la commune dõIBOS 

 
  

                                                      
6 Surface officielle de lõarr°t® pr®fectoral. Ce chiffre peut °tre l®g¯rement diff®rent de celui calculée par 
ADRET sur le SIG Map Info ¨ partir de lõenveloppe du p®rim¯tre fournie par le g®om¯tre, pour des 
raisons ayant trait à la prise en compte ou non des surfaces non cadastrées. Ainsi, la surface affichée 
par le SIG concernant lõoccupation des sols du périmètre fait état de 1858Ha. 
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Carte 4  Carte du périmètre AFAFE ŘΩ!½9w9L·-OSSUN 
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III SITUATION GEOGRAPHIQUE DU PERIMETRE 

 

III.1 SITUATION ADMINISTRATIVE 

La Commune dõOSSUN, chef-lieu du canton éponyme est située à 11Km au sud-ouest de la 
m®tropole d®partementale TARBES. Sa population sõ®l¯ve ¨ 2356 habitants (INSEE 2015). 

La commune dõAZEREIX est limitrophe de la commune dõOssun, au nord de celle-ci ; elle 
fait partie du canton dõOssun. Sa population sõ®l¯ve ¨ 996 habitants (INSEE 2015). 

La commune dõIBOS est situ®e au nord dõAzereix, et ¨ lõouest de Tarbes ; il sõagit dõune 
commune dite périurbaine de l'agglomération tarbaise dans l'aire urbaine de Tarbes. Sa 
population sõ®l¯ve ¨ 2887 habitants (INSEE 2015). 

Ces 3 communes font partie de la Communaut® dõagglom®ration de Tarbes-Lourdes-
Pyrénées. 

 

III.2 LOCALISATION GEOGRAPHIQUE 

 

Le p®rim¯tre dõ®tude, qui est situ® ¨ cheval sur les communes dõAzereix, Ossun et Ibos, 
couvre une superficie de 1880 Ha (surface non cadastrée calculée par SIG7), localisée au sud-
ouest de Tarbes. Elle est d®limit®e au nord par lõautoroute A64, ¨ lõest par la voie ferr®e 
empruntée par des TGV (vers Paris et vers Tarbes) et des trains Corail et TER et par 
lõa®roport de Tarbes-Lourdes-Pyr®n®es, au sud par la for°t dõOssun, et ¨ lõouest par le 
plateau de Ger.  

Le tableau ci-dessous donne un aper­u de la surface concern®e par lõ®tude dans chacune des 
3 communes :  

 

 Surfaces communales ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜ  Tableau 1 

 

                                                      
7 SIG : syst¯me dõinformation g®ographique : il sõagit dõun outil de repr®sentation cartographique de 
données alphanumériques spatialement référencées, autrement dit géoréférencées ; le SIG utilisé dans 
cette étude est Map Info version 10.0 

COMMUNE Surface totale (Ha) Surface dans le périmètre en % (1)

AZEREIX 1496 687 45,9

IBOS 3203 60 1,9

OSSUN 2665 1133 42,5

TOTAL SURFACE - 1880 -

(1) Pourcentage exprimé selon la surface de la commune considérée
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Carte 5  Situation du périmètre d'AFAFE 
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IV LôENVIRONNEMENT PHYSIQUE 

IV.1 CLIMAT 

Les normales climatiques disponibles (Source : Météo-France ð période 1971/2000) 
proviennent de la station météorologique de TARBES-OSSUN. 

IV.1.1 Les précipitations 

Précipitations 
moyennes 
mensuelles 

(P) 

Jan Fév Mar  Avr  Mai  Jun Jui Aou  Sep Oct Nov  Déc total  

TARBES-
OSSUN 

112.8 97.5 100.2 105.7 113.6 80.7 57.3 70.3 71.0 85.2 93.0 112.1 1099.6 

Source : Météo-France  période 1961-1990 

  Précipitations dans la zone dΩŞǘǳŘŜ  Tableau 2 

 

Les précipitations annuelles sont abondantes à Tarbes, avec des apports annuels moyens de 
1100 mm. Lõapport pluviométrique reste relativement contrasté selon les saisons, avec une 
baisse en été (juillet -septembre) et deux pics de pluviosité au pri ntemps (avril -mai) et en 
hiver (décembre-janvier). Ceci étant, les apports mensuels ne descendent pas en moyenne 
au-dessous de 57 mm ; les précipitations sont légèrement supérieures à Lourdes8 (1170mm 
par an en moyenne). 

 

 

Graphique 1 Précipitations annuelles moyennes à Tarbes-Ossun 

 

                                                      
8 Source : J. Kessler et A. Chambraud : Météo de la France ð éditions JC Lattès 

Précipitations moyennes mensuelles
Sources : M étéo-France;   : normales climatiques 1971-1990
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Les fortes précipitations sont relativement nombreuses : à Tarbes, on dénombre 37 journées 
par an de précipitations journalières supérieures à 10 mm ; ce nombre est de 40 à Pau ; le 
nombre de jours avec pluie (précipitations journalières supérieures à 1 mm) est considérable 
(126 jours). 

IV.1.2 Températures, Ensoleillement, Nébulosité 

 

Température 
moyenne 

Jan Fév Mar  Avr  Mai  Jun Jul Aou  Sep Oct Nov  Déc Année 

TARBES-
OSSUN 

5.3 6.1 7.8 10.0 13.3 16.7 19.3 19.0 17.2 13.3 8.5 5.8 11.9 

Source : Météo-France 

 ¢ŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Tableau 3 

Les écarts de températures moyennes sont modérées et la normale annuelle est relativement 
douce : 11.9ÁC (13,1ÁC ¨ Pau, 12.9ÁC ¨ Toulouse, et jusquõ¨ 14ÁC ¨ Biarritz). L'®t® est frais avec 
une température moyenne inférieure à 20°C en juillet-août, les mois les plus chauds. L'hiver 
est relativement doux avec des températures moyennes de 5 à 6°C. 

Les gelées sont assez peu fréquentes : 49 jours en moyenne (contre 40 jours à Pau et 15 jours 
seulement à Biarritz). Les journées avec neige sont rares : 9 jours/an (contre 5 jours/an à 
Pau et 2 jours/an à Biarritz).  

Lõensoleillement est mod®r® avec 1913 h/an en moyenne (par comparaison : 2500 h à 
Perpignan ; 2700 h à Nice ; 1852 h/an à Pau ; 1797 h à Paris). 

Malgr® lõhumidit® ®lev®e, la formation de brouillard reste faible : 31 j/an (contre 35 j/an à 
Pau ; 28 j/an à Biarritz  ; 59 j/an à Bordeaux et 44 j/an à Toulouse).  

Les orages ne sont pas négligeables dans le secteur : en moyenne 29 j/an (26 j/an avec orages 
à Pau ou à Toulouse et 35 j/an à Biarritz). 

Les moyennes pluviométriques et thermométriques indiquent un climat typiquement 
océanique, li® ¨ la proximit® de lõoc®an mais aussi de la cha´ne des Pyr®n®es qui bloque 
les flux océaniques . 

IV.1.3   Les vents 

La rose des vents de Tarbes montre la prépondérance des vents de secteur Ouest en 
fréquence comme en vitesse. Les vents du sud sont importants en fréquence, mais de faible 
intensité : ce sont eux qui sont responsables de lõeffet de foehn. 
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Graphique 2 Rose des vents à Tarbes-Ossun 

 

IV.1.4 Les contraintes liées au climat  

§ Lõabsence de ph®nom¯ne de sècheresse :  

Les diagramme ombrothermique présenté ci -dessous ne met pas en évidence de déficit 
hydrique estival9. Les réserves hydriques accumulées dans les sols au printemps compensent 
la demande climatique ; elles peuvent occasionnellement se révéler insuffisantes lors de 
fluctuations interannuelles défavorables en températures et précipitations.  

 

Graphique 3 Diagramme ombrothermique de Tarbes-Ossun 

                                                      
9 Lorsque lõ®chelle de Pluviosit® (P) = 3 fois celle des Temp®ratures (T) 
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SOURCE : METEO FRANCE 
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§ La pluviosit® printani¯re et les risques dõ®rosion des sols: 

On lõa vu, le caractère atlantique du climat local se manifeste notamment au printemps par 
un pic de pluviosit®. Cõest au moment de lõoccurrence des pluies printanière s les plus 
abondantes que les sols, préparés pour le semis ou tout juste ensemencés en vue des cultures 
dõ®t® (tournesol surtout mais aussi maµs, soja, sorgho), sont dépourvu s de la couverture 
v®g®tale susceptible dõatt®nuer lõimpact destructif des gouttes dõeau sur les agr®gats du sol et 
les phénomènes de ruissellement en surface. Ce ruissellement peut alors se concentrer au gré 
de la microtopographie (traces de roues, raies de semi, é) et provoquer des incisions plus 
marquées, entraînant ainsi le sol, les engrais et les r®sidus de pesticides jusquõau bas des 
versants et dans les cours dõeau. 

Bien que lõapparition de lõ®rosion soit d®pendante de nombreux autres facteurs, au premier 
rang desquels la nature des sols, la couverture végétale et les pentes qui seront évoquées plus 
loin 10, le printemps demeure donc une saison à fort risque . Les pluies printanières ne sont 
pas les seules à générer ce type de phénomènes : les orages estivaux et de fin dõautomne, de 
forte intensité , peuvent provoquer des érosions localisées mais très importantes en termes de 
quantité de sol exporté. 

IV.1.5 La qualit® de lôair  

Conform®ment au Code de lõenvironnement, la surveillance permanente de la qualit® de lõair 
est assurée en Midi -Pyrénées par Atmo Occitanie ORAMIP, association agréée par le 
ministère de l'Écologie et du Développement Durable pour la surveillance de la qualité de 
lõair en r®gion Midi-Pyrénées ; ORAMIP est une association agrée de Surveillance de la 
Qualité de lõAir (AASQA) qui fait partie du dispositif national de surveillance et 
dõinformation de la qualit® de lõair compos® de 38 associations r®gionales. 

ORAMIP  a notamment pour mission de réaliser un inventaire des émissions de polluants 
pour la caractérisation de la qualit® de lõair. Cet inventaire fournit les données permettant de 
mod®liser la qualit® de lõair et de caract®riser la pollution atmosph®rique en tout point du 
territoire. Actualisé régulièrement, il prend en compte de manière intégrée les 
problématiques air et climat. Il est r®alis® ¨ lõ®chelle de la r®gion et peut °tre d®clin® 
localement au niveau du d®partement, de la Communaut® dõAgglom®ration, de lõUnit® 
Urbaine ou de la commune. Le calcul des émissions se fait sur une année civile complète 
pour lõann®e de r®f®rence d®sir®e. Les données sur les émissions des polluants ont été 
fournies par lõAtmo Occitanie sur les ann®es 2008-2015. 

La Communaut® dõagglom®ration de Tarbes-Lourdes-Pyrénées (CATLP) a établi en 2018 son 
PCAET (Plan Climat Energie Territorial), obligatoire pour les EPCI de plus de 20 000 
habitants ; la mission a ®t® confi®e ¨ lõAgence R®gionale Energie et du Climat dõOccitanie 
(anciennement ARPE).  

Cõest dans ce cadre quõa ®t® r®alis® un diagnostic des polluants atmosphériques. Le territ oire 
de la CATLP est constitué à 40% de landes et bois, 49% de terres agricoles et 11% de tissus 
urbains et zones dõactivit®s. On consid¯rera en premi¯re analyse que le p®rim¯tre de 
lõAFAFE dõAzereix-Ossun présente des caractéristiques sensiblement identiques à celles du 
territoire de la CATLP, avec en particulier la proximit® imm®diate de la zone dõactivit®s 

                                                      
10  Lõanalyse crois®e des pentes et de la couverture des sols, qui permet de localiser les zones ¨ risque 
dõ®rosion ®lev®, est expos®e dans le chapitre consacr® au relief. 

SOURCE : METEO FRANCE 
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Pyr¯ne/Pyr®nia, localis®e sur les communes dõAzereix, Juillan et Ossun, et qui totalisent 37 
entreprises et 3135 emplois industriels11. 

La qualité de lõair a été appr®ci®e par lõanalyse de diff®rents polluants.  

On ne dispose pas dans lõex région Midi -Pyrénées de données localisées, spécialement à 
l'échelle communale et dans les zones rurales12. Ce sont essentiellement les zones urbaines 
qui sont suivies en continu. Pour les principaux polluants suivis, la cartographie (source 
ORAMIP) et les graphiques (source : PCAET CATLP) reproduits pages suivantes permettent 
de caract®riser la situation actuelle ¨ lõ®chelle du p®rim¯tre concern® par lõAFAFE. 

Ą Dioxyde de soufre (SO2) : 

Il provient de la combustion incomplète des combustibles et carburants. Les impacts sur la 
sant® sont li®s au fait que le monoxyde de carbone se fixe ¨ la place de lõoxyg¯ne sur 
lõh®moglobine du sang avec pour cons®quence un manque dõoxygénation du système 
nerveux, du cïur et des vaisseaux sanguins. Il peut provoquer des maladies cardio-
vasculaires. Dans lõatmosph¯re, le CO se transforme en CO2 et contribue ¨ lõeffet de serre ; il 
participe ®galement ¨ la formation dõOzone. Les ®missions de CO ont connu un pic dans les 
années 1970/1980, avant de baisser significativement (4000Kg tonnes en France en 2009, au 
lieu de 16000 au début des années 1970). 

Issu de la combustion de produits fossiles contenant du soufre, il peut provenir des 

installatÐÖÕÚɯËÌɯÊÏÈÜÍÍÈÎÌɯËÖÔÌÚÛÐØÜÌȮɯËÌɯÓɀÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÝõÏÐÊÜÓÌÚɯãɯÔÖÛÌÜÙÚɯËÐÌÚÌÓɯÖÜɯËÌɯ

certains produits industriels tels que la production de pâte à mâcher . 

Le SO2 est un irritant des muqueuses, de la peau et des voies respiratoires supérieures (toux, 

gêne respiratoire). Il agit en synergie avec d'autres substances, notamment avec les particules 

fines. Il se transforme en acide sulfurique au contact de l'humidité de l'air et participe ainsi 

au phénomène des pluies acides. Il contribue également à la dégradation de la pierre et des 

matériaux de nombreux monuments.  

 

Graphique 4 Emissions de SO2 dans le territoire de la CATLP 

Dans le périmètre de la  CATLP, la principale source de pollution en SO2 provient de 

ÓɀÐÕËÜÚÛÙÐÌɯȹƖɯÛÐÌÙÚȺȮɯÓÖÐÕɯËÌÝÈÕÛɯÓÌɯÙõÚÐËÌÕÛÐÌÓɯȹƖƔǔȺȭ 

                                                      
11 Principales entreprises : AAA assistance aéronautique et aérospatiale, ADB groupe Agiliteam, 
Aéroport Tarbes-Lourdes-Pyrénées, Daher, Eagle Express, SA Segnéré, Tarmac Aerosave 
12 A lõexception dõune station de r®f®rence dans le Gers-rural  



DÉPARTEMENT DES HAUTES PYRENEESɬ CONSEIL DEPARTEMENTAL  

$34#$ɯ#Ʌ(,/ "3ɯ#$ɯ+ɀ ,$- &$,$-3ɯ%.-"($1ɯ &1(".+$ɯ%.1$23($1ɯ$3ɯ$-5(1.--$,$-3 +ɯ#4ɯ/$1(,$31$ɯ

#ɀ 9$1$(7-OSSUN AVEC EXTENSION SUR IBOS    

ɬ 1 ɬ ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT  

 

 #1$3ɯÉÜÙÌÈÜɯËɀõÛÜËÌÚ - 26 rue de Chaussas ɬ 31200 TOULOUSE  28  

Tél : 05 61 13 45 44 - Fax : 05 17 47 54 72 - Mél : adret.environnement@wanadoo.fr Juin 2019  

Ą Oxyde dõazote (NOx): 

Il est formé de la combustion à haute température (moteurs thermiques ou chaudières). Plus 
la température de combustion est élevée, plus la quantité de NO générée est importante ; au 
contact de lõair, le NO est oxyd® en NO2 ou dioxyde  dõazote ; toute combustion contient donc 
à la fois du NO et du NO 2, dõo½ le terme g®n®rique de NOx. En pr®sence de certains 
constituants atmosph®riques et sous lõeffet du rayonnement solaire, les NOx sont ®galement 
une source de pollution photochimique  ; ils interviennent dans la formation dõozone dans la 
basse atmosph¯re et contribuent aux ph®nom¯nes de pluies acides et dõeutrophisation des 
cours dõeau et des lacs. Les impacts sur la sant® sont li®s au fait que le NO2 est un gaz irritant 
qui pénètre dans les plus fines ramifications des voies respiratoires, avec pour conséquences 
lõalt®ration de lõactivit® respiratoire, lõhyper-activit® bronchique chez lõasthmatique, 
lõaccroissement de la sensibilit® des bronches aux infections chez lõenfant. Par ailleurs les 
NOx interviennent dans le processus de formation dõozone et ils contribuent au ph®nom¯ne 
des pluies acides ainsi quõ¨ lõeutrophisation des cours dõeau et des lacs. Les ®missions de 
NOx ont connu un pic dans les années 1980/1990, avant de baisser légèrement depuis 
(1300Kg tonnes en France en 2009, au lieu de 1800 au début des années 1970). 

En Midi Pyr®n®es, le Dioxyde dõazote est surtout concentr® dans les villes de Toulouse et de 
Montauban, Albi, Saint -Gaudens, Castres, et dans une moindre mesure Tarbes et Lourdes. 
La valeur limite pour la santé humaine 13 a été dépassée en 201114 essentiellement sur le 
périphérique de Toulouse (à 41 reprises) et plus ponctuellement dans les Villes de Toulouse 
et dõAlbi ; le tableau ci-dessous donne un aperçu de la pollution par le dioxyde dõAzote : 

 

Dioxyde dõAzote ð résultats 
2011 

Toulouse 
périphérique  

Toulouse rue 
Pargaminières 

Tarbes V. Hugo Lourdes rue 
Paradis 

Peyrusse Vielle 
(Gers rural) 

Moyenne annuelle mg/m 3 78.7 45.4 21.5 17.0 3.0 

Nbre dõheures > mg/m 3 41 3 0 0 0 

Source : AROMIP 2011 

La cartographie des émissions en NOx montre que les émissions sont assez faibles dans le 

périmètre (entre 3 et 17 mg/m 3) :  

                                                      
13  200mmg/m 3 en centile 99.8 des moyennes horaires 
14 Source : ORAMIP 2011 
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Sur le terrÐÛÖÐÙÌɯËÌɯÓÈɯ" 3+/ȮɯÓÈɯ×ÙÐÕÊÐ×ÈÓÌɯÚÖÜÙÊÌɯËɀõÔÐÚÚÐÖÕÚɯÌÕɯ-.ß est constituée par les 

transports (plus des 2 tiers), loin devant le résidentiel (14%). 

 

Graphique 5 Emissions de NOx dans le territoire de la CATLP 

Le niveau de pollution par les NOx est cependant bien moins élevé que dans les grandes 

agglomérations comme Toulouse, comme le montre le graphe ci-dessous : 
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Graphique 6 Niveaux de pollution en NOx en Midi Pyrénées 

Ą Particules fines  PM10 et PM2.5 

Elles sont pour moitié dõorigine naturelle (®rosion des sols, pollen, feux) et pour moitié 
dõorigine anthropique (combustion incomplète des combustibles fossiles, transport, 
agriculture, activit® industrielleé) ; leur taille varie de quelques microns à quelques dizaines 
de millimètres. On distingue  : 

- Les PM10, dont le diamètre est inférieur à 10mm  

- Les PM2.5 (diamètre inférieur à 2.5mm). 

 Les plus grosses particules sont retenues par les voies aériennes supérieures ; les plus fines 
peuvent, surtout chez lõenfant, irriter les voies respiratoires inf®rieures et alt®rer la fonction 
respiratoire. Certaines particules sont cancérigènes. Les particules fines sont également 
responsables de pluies acides. Les émissions de PM10 ont baissé continuellement depuis les 
années 1990 (moins de 300Kgtonnes en France en 2009, au lieu de 600 au début des années 
1990). 

PM 10 : En Midi Pyrénées, la surveillance des particules de diamètre inférieur à 10 mm a été 
réalisée en 2011 sur 16 sites (7 sites urbains, 3 stations trafic, 5 sites industriels, 1 site en zone 
rurale). La valeur limite pour la santé humaine 15 a été dépassée en 201116 essentiellement sur 
le p®riph®rique de Toulouse (¨ 66 reprises) et plus ponctuellement dans une zone dõactivit®s 
de Toulouse (station Chapitre) ; le seuil de recommandation est cependant dépassé partout, 
même en zone rurale, mais avec des occurrences faibles ; le tableau ci-dessous donne un 
aperçu de la pollution par les particules PM10 : 

 

Particules PM10 ð résultats 
2011 

Toulouse 
périphérique  

Toulouse 
Chapitre 

Tarbes P. Bert Lourdes rue 
Paradis 

Peyrusse Vielle 
(Gers rural) 

Moyenne annuelle mg/m 3 41.0 27.3 26.6 23.5 21.3 

Nbre de jours > 50mg/m 3 66 24 23 9 4 

Source : AROMIP 2011 

                                                      
15  50mg/m 3 en moyenne journalière avec 35 jours de dépassements autorisés par an 
16 Source : ORAMIP 2011 
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Sur le territoire de Tarbes-Lourdes, le secteur résidentiel constitue la principale source de 
pollution (39%), devant les transports (28%). Lõagriculture (avec notamment lõ®cobuage) 
constitue également une source de pollution (à hauteur de 13%) : 

 

Graphique 7 Emission de PM10 dans le territoire de la CATLP 

 

Dans le périmètre, les valeurs sont globalement faibles mais lõORAMIP a d®cel® cependant 
une augmentation significative de la pollution par les PM10 par rapport à 2010 dans toutes 

les stations dõ®tude ; de plus, ÓÌÚɯÚÌÜÐÓÚɯËɀÈÓÌÙÛÌɯont été quelques fois dépassés dans le 

territoire de la CATLP ÓÖÙÚɯËɀõ×ÐÚÖËÌÚɯËÌɯ×ÖÓÓÜÛÐÖÕɯÌÕɯÍÐÕɯËɀÈÕÕõÌɯƖƔƕƙɯÌÛɯƖƔƕƚ. 

PM 2.5 : Le secteur résidentiel est le principal facteur polluant (51%), loin devant le transport 
(23%) et lõindustrie (18%). 

 

Graphique 8 Emission de PM2.5 dans le territoire de la CATLP 

 

ĄLes composés organiques volatils (COV)  

Les COV proviennent de la combustion de carburants ou des évaporations liées lors de leur 

fabrication, de leur stockage ou de leur utilisation. Ils sont notamment présents dans les 

×ÌÐÕÛÜÙÌÚȮɯÓÌÚɯÌÕÊÙÌÚȮɯÓÌÚɯÊÖÓÓÌÚɯÌÛɯãɯÊÌɯÛÐÛÙÌɯÖÕÛɯËÌÚɯÐÕÊÐËÌÕÊÌÚɯÚÜÙɯÓÈɯØÜÈÓÐÛõɯËÌɯÓɀÈÐÙɯÐÕÛõÙÐÌÜÙÌȭ 

Les COV sont des substances cancérigènes, provoquent des irritations et des gênes 

ÙÌÚ×ÐÙÈÛÖÐÙÌÚȭɯ(ÓÚɯÚÖÕÛɯÙÌÚ×ÖÕÚÈÉÓÌÚɯËÌɯÓÈɯÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯËɀÖáÖÕÌɯÌÛɯ×ÈÙÛÐÊÐ×ÌÕÛɯãɯÓɀÌÍÍÌÛɯËÌɯÚÌÙÙÌȭ  

#ÌɯÕÖÔÉÙÌÜßɯõÓõÔÌÕÛÚɯËÌɯÓɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯÐÕÛõÙÐÌÜÙɯÊÖÕÛÐÌÕÕÌÕÛɯËÌÚɯ".5ɯȯɯ×ÌÐÕÛÜÙÌÚȮɯÊÖÓÓÌÚȮɯ

encres, solvants, cosmétiques... Ces com×ÖÚõÚɯ ÚÖÕÛɯ ÚÜÚÊÌ×ÛÐÉÓÌÚɯ ËÌɯ Úɀévaporer, ce qui 

ÙÌ×ÙõÚÌÕÛÌɯÜÕɯÙõÌÓɯÌÕÑÌÜɯ×ÖÜÙɯÓÈɯØÜÈÓÐÛõɯËÌɯÓɀÈÐÙɯÐÕÛõÙÐÌÜÙ. 
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Dans le territoire de la CATLP, le résidentiel est de très loin le principal émetteur de COV  : 

 

Graphique 9 Emission de COV dans le territoire de la CATLP 

Ą Lõammoniac (NH3) : 

L'ammoniac (NH3) est un polluant surtout lié aux activités agricoles (rejets organiques de 

l'élevage) mais également induit par l'usage de voitures équipées d'un catalyseur. 

Le NH3 est un gaz incolore et odorant, très irritant pour le système respiratoire, la peau et les 

yeux. Son contact direct peut provoquer des brûlures graves. A forte concentration, ce gaz 

×ÌÜÛɯÌÕÛÙÈćÕÌÙɯËÌÚɯĨËöÔÌÚɯ×ÜÓÔÖÕÈÐÙÌÚȭɯ+ɅÈÔÔÖÕÐÈÊɯÌÚÛɯÜÕɯÎÈáɯÔÖÙÛÌÓɯãɯÛÙöÚɯÍÖÙÛÌɯËÖÚÌȭ 

La présence dans l'eau de NH3 affecte la vie aquatique. Pour les eaux douces courantes, sa 

toxicité aiguë provoque chez les poissons notamment, des lésions branchiales et une 

asphyxie des espèces sensibles. Pour les eaux douces stagnantes, le risque d'intoxication 

aiguë est plus marqué en été car la hausse des températures entraîne l'augmentation de la 

photosynthèse. Ce phénomène, s'accompagne d'une augmentation du pH qui privilégie la 

forme NH3  (toxique) aux ions ammonium (NH4+) . 

Dans le périmètre de la CATLP, 98% des émissÐÖÕÚɯÚÖÕÛɯËÜÌÚɯãɯÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌ : 

 

Graphique 10 Emission de COV dans le territoire de la CATLP 

Ą Le monoxyde de Carbone (CO)  : 

Il provient de la combustion incomplète des combustibles et carburants. Les impacts sur la 
sant® sont li®s au fait que le monoxyde de carbone se fixe ¨ la place de lõoxyg¯ne sur 
lõh®moglobine du sang avec pour cons®quence un manque dõoxyg®nation du syst¯me 
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nerveux, du cïur et des vaisseaux sanguins. Il peut provoquer des maladies cardio-
vasculaires. Dans lõatmosph¯re, le CO se transforme en CO2 et contribue ¨ lõeffet de serre ; il 
participe ®galement ¨ la formation dõOzone. Les ®missions de CO ont connu un pic dans les 
années 1970/1980, avant de baisser significativement (4000Kg tonnes en France en 2009, au 
lieu de 16000 au début des années 1970). 

En Midi Pyrénées, le monoxyde de Carbone a été mesuré en continu sur 4 sites, choisis aux 
abords de voies de circulation, le trafic automobile étant le principal émetteur. Toutes les 
stations respectent la réglementation (10mg/m 3 en maximum journalier de la moyenne 
glissante sur 8 heures) ; le tableau ci-dessous donne un aperçu de la pollution par le 
monoxyde de Carbone : 
 

Monoxyde de Carbone ð résultats 2011 Toulouse périphérique  Toulouse rue Pargaminières Lourdes rue Paradis 

Moyenne annuelle mg/m 3 0.5 0.5 0.3 

Maximum journalier mg/m 3 2.8 1.8 0.9 

Dépassement valeur limite de 10 mg/m 3 0 0 0 

Source : AROMIP 2011 

Ą LõOzone 

LõOzone est un polluant secondaire issu de la transformation photochimique (sous lõeffet des 
rayonnements ultraviolets) de polluants primaires dans lõair ambiant : Oxydes dõAzote 
(Nox), et compos®s organiques volatils  (COV). LõOzone p®n¯tre facilement jusquõaux voies 
respiratoires les plus fines ; il provoque une toux et une altération pulmonaire, surtout chez 
les enfants et les asthmatiques, ainsi que des irritations oculaires ; ces effets sont amplifiés 
par lõexercice physique. LõOzone a un effet néfaste sur la végétation et sur les matériaux 
(caoutchouc). 

En Midi Pyr®n®es, lõOzone a fait lõobjet dõune surveillance dans 16 sites en 2011 (8 sites 
urbains, 5 sites péri-urbains, 2 stations temporaires, 3 stations rurales). La valeur cible pour 
la santé humaine17 a été dépassée en 201118 exclusivement sur la station périurbaine de 
Colomiers ; le tableau ci-dessous donne un aper­u de la pollution par lõOzone : 

 

Ozone ð résultats 2011 Toulouse 
Mazades 

Colomiers Tarbes V. Hugo Lourdes 
Lapacca 

Peyrusse Vielle 
(Gers rural) 

Moyenne annuelle mg/m 3 56 59 49 49 68 

Nbre de jours > 120mg/m 3 25 28 5 5 9 

Source : AROMIP 2011 

Pour autant, les valeurs cibles ont été dépassées au moins durant quelques jours dans toutes 
les stations19, de façon relativement importante  en milieu très urbain (Toulouse, Colomiers), 
beaucoup plus faiblement ailleurs (5 jours de dépassement seulement à Lourdes et à Tarbes). 
Plus r®cemment, lõORAMIP (rapport annuel 2012  - Mesures de Qualit® de lõair de la ville de 

                                                      
17  120mg/m 3 à ne pas dépasser plus de 25 jours en moyenne glissante sur 8 heures 
18 Source : ORAMIP 2011 
19 Source : ORAMIP 2011 
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Tarbes) a étudié les concentrations maximales horaires mesurées à Tarbes et à Lourdes : le 
graphe ci-dessous montre que les valeurs mesurées sont relativement élevées, proches du 
seuil dõinformation : 

 

Les concentrations annuelles en Ozone sont fortement dépendantes des conditions 
m®t®orologiques de lõann®e et surtout de lõ®t® puisque lõOzone est le r®sultat de la 
transformation chimique de polluants précurseurs (essentiellement émis par le trafic routier 
et les industries) sous lõaction du rayonnement solaire et de la chaleur. On notera que les 
concentrations moyennes annuelles les plus élevées sont mises en évidence sur les sites 
périurbains  et ruraux, lõOzone ®tant un polluant pouvant °tre transport® par le vent sur de 
longues distances ; en revanche, les maxima horaires et le nombre de dépassements de 
lõobjectif de qualit® les plus importants sont mesur®s en zone urbaine ou périurbaine . 

Dans le périmètre, les concentrations en Ozone sont moyennes et sont proches des valeurs 
calculées à Tarbes 

Au total, la qualit® de lõair peut °tre consid®r®e comme bonne ¨ assez bonne dans la zone 
dõ®tude, la proximité des Villes de Lourdes et surtout de Tarbes, également peu polluées, 
ne constituant pas un facteur significatif de pollution de lõair, ¨ lõexception des particules 
fines, qui sont relativement importantes dans le secteur.  

 

Graphique 11 vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ł ¢ŀǊōŜǎ ς ORAMIP 2012 
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IV.1.6 Le bruit 

Le p®rim¯tre AFAFE est situ® dans lõespace rural, mais il longe en partie dõimportantes 
sources de pollutions, dont les principales sont : 

- lõautoroute A64 (bordure nord du périmètre ) : le TMJA (Trafic moyen journalier  
annuel calculé sur les 2 sens de circulation cumulés ) entre Tarbes et Pau est de 17497 
véhicules, dont 10% de poids lourds ; lõeffet bruit se fait sentir jusquõ¨ une distance de 
lõordre de 300m de part et dõautre de lõouvrage, 

- la voie ferrée (bordure est), 

- lõa®roport (bordure est) ; avec 436000 passagers en 2010, lõa®roport de Tarbes est 
soumis ¨ un P.E.B. (Plan dõExposition au Bruit), approuv® par arr°t® pr®fectoral le 04 
Février 1997 

A lõexception des bordures du p®rim¯tre AFAFE, soumises ¨ ces importantes sources de 
nuisances sonores, les autres sources de bruit, peu nuisantes, sont générées par le trafic 
automobile transitant sur les axes secondaires (RD93, RD936é) ainsi que par lõactivit® 
agricole, notamment au niveau des si¯ges dõexploitation (trafic des engins agricoles ; 
meuglements des bovid®sé). 

 

  

SOURCE : METEO FRANCE 
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IV.2 GEOLOGIE 

Nous disposons des donn®es de la carte g®ologique du BRGM ¨ lõ®chelle du 1/50 000 
(feuilles de Lourdes et de Morlaas).  

 

IV.2.1  Ere Secondaire (Mésozoïque) 

De faible extension, lõEre Secondaire, localis®e au sud-ouest dõOssun dans des secteurs de 
fortes pentes, est composée de dépôts dõ©ge divers, ¨ dominante marine : 

- Les marnes et argiles bariolées  du Keuper (t) ¨ lõouest du bourg dõOssun et au 
sud de la RD936 : formations lagunaires formées au Trias supérieur (début de 
lõ¯re secondaire), sous forme de marnes bariol®es, vertes ou rouge lie-de-vin, 
parfois gypsifères, associées à des cargneules, des brèches et des calcaires 
dolomitiques beige à rouge, 

- Les Flysch20 noirs ardoisiers (n6b-e1b) de la for°t dõOssun : déposés à la base du 
Crétacé supérieur (étage du Cénomanien), ces Flysch constituent une formation 
d®tritique t®moignant dõune s®dimentation argilo-gr®seuse, ¨ base dõun complexe 
de schistes noirs fissiles alternant avec des bancs de grès grossiers et micacés, 

- Les Flysch marno-gréseux (c1F) : formation proche de la précédente, datant de 
la fin du Cr®tac® inf®rieur (®tage de lõAlbien), qui longe le plateau de Ger, 

- Le granite et roches assimilées en lentilles de dimensions très réduites affleurant 
¨ lõouest du bourg dõOssun.  

IV.2.2 Ere Tertiaire (Cénozoïque) 

Les versants de la butte correspondant au bois de Montané (extrémité ouest du périmètre ) 
sont constitués dõargiles ¨ galets du Pontien datant de la fin de lõEre Tertiaire (Cénozoïque) ; 
ce sont des placages qui correspondent aux affleurements les plus méridionaux et les plus 
occidentaux du grand cône de déjection torrentielle pontienne du plateau de Ger ; les argiles 
à galets sont des argiles sableuses ocre jaune ou orange, souvent bigarrées, bariolées de 
rouge, de violet ou de gris bleuté, qui emballent des blocs et des galets disposés selon un 
classement grossier ; ces galets sont presque tous à base de quartz, quarzite, lydienne, schiste 
ou granite ; les éléments calcaires y sont rares ; les galets sont érodés en surface. 

LõEre Tertiaire, peu d®velopp®e ¨ lõouest dõOssun, est constitu®e de d®p¹ts marins et 
continentaux :  

- Les sables, marnes et calcaires de lõYpr®sien (e4) : ce sont des dépôts marins à 
dominante marneuse, datant de lõEoc¯ne (®tage de lõYpr®sien) ; de faible 
extension, ils affleurent de part et dõautre de la RD936 ¨ la sortie ouest du bourg 
dõOssun, et ils ont ®t® exploit®s dans le pass® (marni¯re en face de la chapelle 
Saint-Joseph), 

                                                      
20 Flysch : formation généralement épaisse ou alternent sédiments fins et sédiments grossiers. 
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- Les Poudingues de Palassou (e6b-5) et de Jurançon (m2-1) : ce sont des dépôts 
continentaux déposés notamment au niveau de la colline du Camp de César, 
dans laquelle les poudingues bien lités de Palassou (étages du Bartonien et du 
Lut®tien, dans lõEoc¯ne) sont surmont®s par les poudingues plus r®cents 
(Miocène) de Jurançon, 

- Les Argiles à galets du Pontien (m3) : cette formation, localisée en 2 lentilles 
distinctes de part et dõautre du Camp de C®sar, correspond au grand cône de 
déjection torrentielle du plateau de Ger datant de la fin du Miocène  : ce sont des 
argiles sableuses ocre jaune ou orange, souvent bigarrées, bariolées de rouge, de 
violet et de gris bleuté, qui emballent des blocs et des galets de quartz, quarzite, 
lydienne, schiste, granite pourri, disposés suivant un classement grossier, et 
érodés en surface, 

- Les Argiles du Pliocène (P) : cette formation, proche de la précédente, mais plus 
r®cente (Plioc¯ne, cõest-à-dire extr°me fin de lõ¯re Tertiaire), borde lõextr®mit® 
nord -ouest du périmètre  ; elle est ¨ base dõargile rouge©tre sableuse, sans 
stratification apparente, emballant des galets siliceux très corrodés. 

IV.2.3 Ere Quaternaire 

Lõessentiel du périmètre   est constitu® dõalluvions du Quaternaire. En fonction de la datation 
des épandages, la carte géologique du BRGM distingue :   

- Les terrasses anciennes du Gunz/Donau (Fv): il sõagit de la 1ère glaciation de lõEre 
Quaternaire, entre -1 200000 ans et -750000 ans. Ces anciennes terrasses, bien 
d®velopp®es ¨ lõextr®mit® sud-ouest du périmètre , correspondent aux anciens tracés 
du gave de Lourdes ; elles sont proches des argiles du Pliocène dans leur 
composition,  

- Les terrasses du Riss (Fx) : il sõagit de la 3ème glaciation de lõEre Quaternaire, entre -
300000 ans et -130000 ans. ces alluvions anciennes correspondent ¨ lõancien cours du 
Gave qui sõest d®plac® entre temps et qui a donné lieu aux « vallées mortes » d'Adé ð 
Ossun et de Pontacq ; elles occupent la majeure partie du périmètre , essentiellement à 
lõest du ruisseau du Souy ; elles sont assez riches en galets granitiques, (environ 50 % 
du nombre total des galets), en galets gr®seux, ainsi quõen sables et graviers. Granites 
et schistes ne sont que partiellement altérés, 

- Les alluvions subactuelles et du Würm (Fz-y): il sõagit dõalluvions plus r®centes 
datant de la 4ème et derni¯re glaciation de lõEre Quaternaire (-80000 à -8000 ans), 
localis®es en ruban de part et dõautre du ruisseau de Mardaing et surtout du Souy ; 
ces alluvions récentes sont caractérisées par la présence de galets de schistes et de 
granite abondants, peu ou pas altérés, 

- Les tourbières (L1): quelques tourbi¯res, dõextension modeste, ont ®t® reconnues sur 
la carte g®ologique du BRGM ¨ lõextr®mit® ouest du p®rim¯tre dõ®tude (plateau de 
Ger), 

- Les Colluvions indifférenciés (C) : localisée entre le plateau de Ger et le Souy, sur le 
versant Est pentu, cette formation provient du remaniement des nappes alluviales, à 
base de galets +/- altérés, emballés dans une matrice argileuse ocre-jaune, 

- Les Dépôts superficiels (Ea) et les Eboulis et dépôts de remaniement (E) : Proches de 
la formation précédente, ces dépôts et éboulis sont formés principalement à partir des 



DÉPARTEMENT DES HAUTES PYRENEESɬ CONSEIL DEPARTEMENTAL  

$34#$ɯ#Ʌ(,/ "3ɯ#$ɯ+ɀ ,$- &$,$-3ɯ%.-"($1ɯ &1(".+$ɯ%.1$23($1ɯ$3ɯ$-5(1.--$,$-3 +ɯ#4ɯ/$1(,$31$ɯ

#ɀ 9$1$(7-OSSUN AVEC EXTENSION SUR IBOS    

ɬ 1 ɬ ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT  

 

 #1$3ɯÉÜÙÌÈÜɯËɀõÛÜËÌÚ - 26 rue de Chaussas ɬ 31200 TOULOUSE  38  

Tél : 05 61 13 45 44 - Fax : 05 17 47 54 72 - Mél : adret.environnement@wanadoo.fr Juin 2019  

alluvions des nappes quaternaires et du Pliocène ; on les trouve sur le versant est du 
Souy, ainsi quõ¨ lõouest du bourg dõOssun.  

 

Carte 6  Formations géologiques du périmètre d'AFAFE 
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IV.3 LES SOLS 

IV.3.1 Principaux types  

Très schématiquement, les sols du périmètre AFAFE peuvent être classés parmi les grands 
types suivants : 

- Les sols sur terrasses du Riss et du Würm : Issus des alluvions quaternaires 
relativement récentes à récentes, ce sont des sols profonds, à texture sablo-limoneuse, à 
forte pierrosité, à pH +/ - acide ; largement dominants dans le périmètre, ils offrent une 
bonne potentialité agronomique  (terres à maïs),  

- Les sols sur terrasses anciennes du Donau/Gunz et sur argiles à galets du Ponto-
Pliocène  : Issus des alluvions anciennes du Quaternaire et de la fin du Tertiaire, ce sont 
des sols bruns, localement superficiels, acides et présentant une hydromorphie 
localement importante ; situ®s ¨ lõouest du p®rim¯tre, ils offrent une potentialité 
agronomique assez bonne (terres ¨ maµs), surtout sõils sont drain®s et irrigu®s (faible 
réserve en eau), 

- Les sols du plateau de Ger  : ce sont des sols bruns très acides, humifères, à bonne 
réserve en eau (terres à maïs, landes à Molinie et Fougère aigle), 

- Les sols développés sur flysch : dans la partie du périmètre localisée sur les coteaux, 
les sols peuvent être de 2 sortes : sur les pentes fortes, ce sont des sols bruns 
superficiels (lithosols), de faible potentialité agronomique  : ces sols sont en pacage, ou 
colonisés par des bois et des landes ; sur pentes modérées à faibles, les sols sont de type 
sols bruns profonds, et offrent une potentialité agronomique moyenne (c éréales, prés 
de fauche).  

IV.3.2 Sensibilité des sols à l'érosion par le ruissellement  

Lõ®rosion est lõensemble des ph®nom¯nes qui contribuent ¨ lõablation des couches 
superficielles des sols. Le risque principal sous nos climats est lõ®rosion hydrique qui 
résulte de lõentra´nement du sol par le ruissellement (en nappe, en rigoles, en 
ravines,é). Les principaux facteurs qui entrent en compte dans ce type dõ®rosion sont 
les suivants : 

- le r®gime des pluies qui d®termine la saturation des sols et lõagressivit® des 
épisodes pluvieux (durée, intensité) : confer § IV.1.4, 

- la topographie  : plus les pentes sont fortes, plus la capacité du flux ruisselé à 
transporter les particules arrachées au sol est élevée,  

- le sol : la résistance à la destruction de la structure est liée à la « solidité  » des 
agrégats (elle-même dépendante de nombreux facteurs : texture, taux de 
mati¯re organique, travail du solé) : les sols du périmètre présentent un 
horizon de surface à dominante souvent limoneuse, ce qui leur confère une 
faible cohésion des agr®gats de surface, et donc des risques dõ®rosion ®lev®s, 

- lõoccupation du sol qui d®termine lõeffet protecteur de la v®g®tation et la 
présence de dispositifs « talus + haies » qui limitent le ruissellement  ; au 
contraire certaines pratiques agricoles favorisent lõ®rosion (®miettement de la 
structure avant semis, semelle de labour, compactage localisé par les engins...) : 
les sols nus au moment des fortes pluies de printemps aggravent fortement les 
ph®nom¯nes dõ®rosion.  
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Le p®rim¯tre AFAFE nõest pas class® en zone dite "zone d'®rosion" au titre de lõarticle L. 114.1 
du code rural 21 dans laquelle l'érosion des sols agricoles est susceptible de créer des 
dommages importants en aval. 

 

 

IV.4 GEOMORPHOLOGIE ï TALUS  

IV.4.1 Géomorphologie 

Le p®rim¯tre AFAFE sõ®tage entre 330m dõaltitude (terrasses rissiennes dõIbos et dõAzereix, 
au nord du périmètre), et 536m (terrasses anciennes du Gunz/Donau, ¨ lõextrémité sud-
ouest : Sérix).  

Il peut être découpé en 3 séquences géomorphologiques homogènes :  

- les terrasses rissiennes dõOssun, dõAzereix et dõIbos : unité 
g®omorphologique caract®ris®e par une topographie plane, sõ®chelonnant entre 
390m (au sud) et 330m dõaltitude au nord ; la pente générale est sud-nord, avec 
des valeurs de pente de plus en plus faibles ¨ mesure que lõon se dirige vers 
lõextr®mit® nord du périmètre : de 1.0 à 1.2% au sud de la zone, les pentes 
diminuent progressivement pour nõatteindre que 0.7% ¨ lõextr®mit® nord 
(terrasses dõIbos) ; localement, la pente peut dépasser 2% et atteindre des 
valeurs de lõordre de 5% (par exemple au ç Turonet », au sud du périmètre ) ; les 
terrasses rissiennes forment une plaine sõ®tendant sur la majeure partie est du 
périmètre jusquõau Mardaing au sud-ouest, et jusqu'au Souy au nord-ouest, 

- le plateau de Ger : unité géomorphologique de dimensions modestes, en 
limite ouest du périmètre , caractérisée par une topographie à pentes douces à 
mod®r®es, sõ®chelonnant entre 440m (au nord) et 536m dõaltitude (au sud), mais 
dont lõaltitude moyenne est de lõordre de 440 à 480m ; au nord, la pente générale 
est sud-nord, de lõordre de 1.5 ¨ 3% (avec localement des pentes proches de 10% 
en limite nord)  ; au sud, la pente est plus prononc®e, de lõordre de 5 ¨ 10%. 
Localement, la pente est orientée est-ouest, en direction du Gabastou, 

- les coteaux encadrant les vallons du Mardaing, du Souy et du Gabastou : 
cette unité géomorphologique, bien délimitée, correspond à un relief de collines 
(Camp de C®sar, C¹te de Bellau, les Artets), ainsi quõ¨ lõentit® form®e par le 
versant expos® ¨ lõest du ruisseau du Souy et le pied de pente de la for°t 
dõOssun. En termes g®ologiques, ces coteaux correspondent principalement aux 
Flysch de lõEre secondaire et aux Poudingues de lõEre tertiaire, ainsi quõaux 
dépôts superficiels solifluées issus des terrasses anciennes de lõEre quaternaire. 
La pente est globalement forte, de 15 à 30%, pouvant localement atteindre 50%.  

                                                      
21 Selon lõarticle L114.1 du code rural, le pr®fet d®limite les zones dites " zones d'®rosion " dans lesquelles l'®rosion 
des sols agricoles peut créer des dommages importants en aval. En concertation avec les collectivités territoriales 
et leurs groupements et les représentants des propriétaires et des exploitants des terrains, il établit un programme 
d'actions visant à réduire l'érosion des sols de ces zones. Ce programme précise les pratiques à promouvoir pour 
réduire les risques d'érosion ainsi que les moyens prévus pour favoriser leur généralisation. Certaines de ces 
pratiques peuvent être rendues obligatoires 
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IV.4.2 Pentes 

Une carte des pentes a ®t® r®alis®e sur lõensemble du périmètre . Les principaux résultats sont 
consignés dans le tableau ci-dessous :  

 

 

Source ADRET 

 Les classes de pente dans le périmètre AFAFE Tableau 4 

84% de la surface du périmètre est constituée de pentes faibles, inférieures à 5% ; 6% 
présentent des pentes modérées de 5 à 10%, et 10% occupent des pentes fortes, supérieures à 
10% : la couverture végétale permanente est alors indispensable pour éviter les risques 
dõ®rosion des sols.  

PENTE <5% 5-10% 10-15% 15-30% >30% total

SURFACE 1553 116,4 96,2 78,6 13,4 1858

en % 83,6 6,3 5,2 4,2 0,7 100,0
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Carte 7  Carte géomorphologique du périmètre 
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Lõanalyse de lõoccupation des sols par rapport ¨ la pente permet de d®terminer plus 
précisément les risques dõ®rosion des sols. Elle aboutit au tableau ci-après : 

 

Source ADRET 

 Répartition des terres labourées en fonction de la pente Tableau 5 

 

Ainsi, les risques dõ®rosion des sols sont limit®s dans le p®rim¯tre AFAFE dans la mesure o½ 
seulement 7% des terres labourées sont situées sur pentes supérieures à 5%, dont 0.2% sur 
pentes supérieures à 15%. 

Pour limiter les risques dõ®rosion dus ¨ la topographie, il conviendra  de privilégier 
lõoccupation des sols en prairie d¯s lors que la pente est sup®rieure ¨ 15% ; par ailleu rs, le 
nouveau parcellaire devra éviter de découper le parcellaire dans le sens de la plus grande 
pente afin de ne pas augmenter la longueur des îlots de culture sur les versants (il y a en 
effet corrélation entre l a longueur de pente et les ph®nom¯nes dõ®rosion) . 

 

La carte ci-après donne un aper­u des risques dõ®rosion g®n®r®s par les terres labour®es sur 
pentes fortes : 

PENTE <5% 5-10% 10-15% 15-30% >30% total

Terres labourées sur pentes (Ha) 797 40,5 16,1 2,1 0 856

en % des terres labourées 93,1 4,7 1,9 0,2 0,0 100,0
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Carte 8  /ŀǊǘŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ du périmètre 
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IV.4.3 Talus et ruptures de pente  

Les talus présents dans le périmètre AFAFE ont été systématiquement recensés ¨ lõexception 
des talus correspondant aux axes de communication (voie ferrée, voirie) ; Il nõexiste pas dans 
le p®rim¯tre de talus dõorigine g®ologique (importantes ruptures de pentes) ; ils sont tous 
dõorigine anthropique. Deux catégories de talus ont été définies pour cet inventaire : les 
ògrands talusó de plus de 1,5m de hauteur et les òpetits talusó, de moins de 1,5m.  

Pas moins de 17Km de talus ont été recensés dans le périmètre, ce qui est considérable dans 
un secteur où les 3/4 de la surface présentent des pentes faibles, inférieures à 5%. Ces talus 
sont concentrés dans la zone de coteaux, et notamment au Camp de César, à la Côte de 
Bellau, aux Artets (commune dõOssun). 27% de ces talus sont de grande hauteur, supérieure 
à 1.5 mètre.  

 

 Typologie des talus du périmètre AFAFE Tableau 6 

Ainsi, ces secteurs de coteaux ont été bien préservés de la modification majeure des paysages 
du sud-ouest de la France de la fin du XXème siècle, qui a si souvent, à travers la traduction 
géographique du bouleversement des pratiques agricoles et de lõ®conomie rurale, conduit ¨ 
la simplification du paysage par lõagrandissement des ´lots de culture avec arasement des 
talus et arrachage des haies.  

Le maintien de ce système traditionnel de talus constitue donc un enjeu majeur en particulier 
sur lõ®conomie de lõeau ¨ lõ®chelle des bassins versants, et sur la qualité des eaux.  

En effet, perpendiculaires au sens de la pente, les talus constituent un fr ein efficace à 
lõ®rosion par le ruissellement ainsi que par le labour dans le sens des pentes. Ils sont d'autant 
plus efficaces qu'il s sont colonisés par une haie dont le système racinaire contribue à 
renforcer le talus, à freiner l'exportation de terre en contrebas et à jouer le rôle de filtre vis-à-
vis des charges en matières en suspension ou en solution (dont les nitrates et les pesticides). 

 

Le maintien des talus de grande hauteur est impératif  ; leur arasement nõest possible que 
sõil ne d®passe pas 5% du lin®aire recens® ¨ lõ®tat initial, et sous r®serve de procéder en 
mesure compensatoire, pour 1m de grand talus à araser, à la plantation de 2m de haies en 
travers de la pente, dans le même bassin versant. Le maintien des talus de petite hauteur 
(<1.50m de hauteur) est souhaitable en cas dõam®nagement foncier ; lõarasement des petits 
talus est cependant possible à condition que le linéaire total arraché ne dépasse pas 20% 
du linéaire initial  ; la r¯gle dõ®quivalence sera appliqu®e : chaque mètre de talus arasé sera 
remplac® par la plantation dõune haie en travers de la pente (mètre par mètre). Ces 
préconisations de mesure conservatoire, relatives au maintien de la «  rugosité du 
paysage » rejoignent celles qui seront exposées plus loin à propos de la végétation linéaire 
(haies, alignements dõarbres) et de la faune (reptiles, mammifères notamment).  

TALUS hauteur <1,5m hauteur >=1,5m total

longueur (m) 12092 4548 16640

en % 72,7 27,3 100,0

Source : ADRET
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Carte 9  Carte des talus présents dans le périmètre  
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IV.5 LE RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

IV.5.1 Les bassins versants concernés par lôAFAFE 

(cf. tableau et carte des bassins versants ci-après)  

§ La majeure partie du périmètre AFAFE appartient au bassin versant du Souy et de son 
principal affluent, le ruisseau de Mardaing. Les cours dõeau qui coulent dans le p®rim¯tre ¨ 
lõint®rieur de ce bassin versant sont :  

- Le Souy, affluent de lõEchez (rivi¯re), lui-m°me affluent de lõAdour (commune de 
confluence : Maubourguet), qui draine la partie centre -ouest du périmètre  ; ce ruisseau 
de 26km de longueur prend naissance ¨ S®rix, dans la commune dõOssun et conflue 
dans lõEchez ¨ hauteur dõOursbelille, 

- Le Riu Tort, affluent du Souy, qui draine un e petite partie du plateau de Ger ; ce 
ruisseau prend naissance dans la commune dõAzereix et conflue dans le Souy ¨ 
hauteur dõIbos, 

- Le Mardaing, affluent du Souy, qui traverse la partie centrale du périmètre  ainsi que 
les villages dõOssun, dõAzereix et dõIbos ; ce ruisseau (19 Km de long) prend naissance 
dans la commune de Bartrès et conflue dans le Souy à hauteur de Bordères-sur-lõEchez. 
Le Mardaing b®n®ficie de lõapport dõaffluents ®l®mentaires : le Letou et le Marcadieu en 
rive droite  ; la Mourelle et le Bras du Mardaing en rive gauche. 

§ Deux autres bassins versants sont également présents de façon marginale : le bassin 
versant du Gabas (extrémité sud-ouest du périmètre), et le bassin versant de lõEchez 
(extrémité ouest). Un seul ruisseau coule dans ces 2 bassins versants : 

- Le Gabastou, affluent du Gabas (rivière), dont il constitue une tête de vallon (7Km de 
long) ; le Gabastou prend naissance dans la commune dõOssun (plateau de Ger) ; le 
Gabas est un affluent de lõAdour dont le lieu de confluence est situ® ¨ lõouest de Saint-
Sever (département des Landes).  

§ Une seule masse dõeau22 est concernée dans le périmètre :  

- Le ruisseau du Souy : code FRFRR326B-6, 

Le tableau ci-après donne des indications concernant les surfaces des bassins versants 
et les linéaires des cours d'eau concernés par lõaménagement foncier. On en retient les 
principaux chiffres suivants  : 

- le bassin versant du ruisseau du Souy : Le périmètre correspond à 23% du bassin 
versant total du Souy ; relativement à la partie amont  de ce cours dõeau, ce sont 39% du 
bassin versant qui sont concernés, ce qui est considérable, 

- le bassin versant du Gabas : Le périmètre correspond à 0.2% du bassin versant total 
du cours dõeau ; relativement à la partie amont  de ce cours dõeau, 21% du bassin 

                                                      
22 Un des th¯mes du r®f®rentiel de la directive cadre sur lõeau (DCE) : masses dõeau « rivière  » = une 
partie distincte et significative des eaux de surface telles quõune rivi¯re, un fleuve ou un canal, une 
partie de rivière, de fleuve ou de canal. 
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versant est concern®, ce qui est consid®rable mais les enjeux sont nuls car ¨ lõaval ce 
ruisseau draine les landes humides du plateau de Ger, 

- le bassin versant de lõEchez : Le périmètre correspond à 0.2% du bassin versant total 
du cours dõeau et 0.7% du bassin versant amont, 

- tous les autres cours dõeau, affluents du ruisseau de Mardaing (ruisseaux  le Letou, le 
Marcadieu, la Mourelle, le Bras du Mardaing) ont leur exutoire (le ruisseau du 
Mardaing) en totalité dans le périmètre dõAFAFE. 

 

 

 Données de synthèse des bassins versants  Tableau 7 

 

Un aménagement foncier pourrait donc entraîner des désordres hydrauliques le long du 
Souy et du Mardaing ¨ lõaval du périmètre AFAFE , sur les communes dõIBOS et dans une 
moindre mesure dõOURSBELILLE, puisque plus de  39% du bassin ver sant amont seraient 
concern®s par lõam®nagement foncier : il conviendra donc dõ°tre tr¯s vigilant en ce qui 
concerne les éventuels travaux connexes (travaux hydrauliques, arrachage de haies et de 
talus, remise en cultureé) dans les bassins versants de ces deux ruisseaux. En ce qui 
concerne le ruisseau du Gabastou et le bassin versant du Gabas, 21% du bassin versant 
amont seraient concernés par lõam®nagement foncier, mais lõenjeu est nul en raison des 
territoires traversés (landes humides du plateau de Ger).  

NOM DE COURS D'EAU
NOM DE 

L'EMISSAIRE

SURFACE TOTALE 

ST 

SURFACE DU 

PERIMETRE SP
SP/ST (%)

SURFACE 

AMONT SA
SP/SA (%)

LE SOUY L'ECHEZ 71,2 16,5 23,2 38,6 42,7

LE GABAS ADOUR 446,8 1,1 0,2 5,2 21,2

L'ECHEZ ADOUR 411,1 1,0 0,2 138,4 0,7
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Carte 10  Bassins versants concernés par l'AFAFE 




















































































































































































































































































































































